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(54)  Plate-forme  pour  le  montage  d'une  fixation  de  ski  sur  un  ski 

(57)  La  plate-forme  (1)  comprend  une  partie  rigide 
(3)  et  une  partie  élastique  (4)  s'étendant  asymétrique- 
ment  relativement  à  l'axe  de  la  plate-forme  et  de  maniè- 
re  continue  dans  une  zone  située  au-dessus  de  l'une 
des  carres  (12)  du  ski,  qui  constitue  la  carre  extérieure 

du  ski,  tandis  que  la  partie  rigide  (3)  est  en  contact  direct 
avec  le  ski  du  côté  de  l'autre  carre  (11  ),  qui  constitue  la 
carre  interne  du  ski. 

Un  ski  ainsi  équipé  est  moins  sensible  aux  fautes 
de  carre. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  plate-for- 
me  pour  le  montage  d'une  fixation  de  ski  sur  un  ski,  com- 
prenant  une  partie  rigide  sur  laquelle  est  fixée  la  fixation 
de  ski  et  une  partie  élastique  située  entre  une  partie  de 
la  partie  rigide  et  le  ski,  la  partie  rigide  présentant  au 
moins  une  zone  en  contact  direct  avec  le  ski. 
[0002]  Du  brevet  FR  2  638  651  ,  on  connaît  une  plate- 
forme  constituée  par  la  superposition  d'une  plaque  mé- 
tallique  et  d'un  matériau  amortisseur,  en  particulier  vis- 
coélastique,  par  lequel  la  plate-forme  est  fixée  par  col- 
lage  sur  le  ski.  La  fixation  de  ski  est  fixée  à  cette  plate- 
forme  au  moyen  de  vis  ne  pénétrant  pas  dans  le  ski. 
Cette  plate-forme  est  destinée  à  amortir  la  transmission 
des  chocs  et  vibrations  du  ski  au  skieur  et  à  éviter,  par 
une  liaison  trop  rigide  entre  le  skieur  et  le  ski,  une  trop 
grande  emprise  des  carres  dans  la  neige  susceptible  de 
provoquer  des  freinages  intempestifs.  Cette  mesure  a 
donc  inévitablement  pour  effet  de  réduire  la  sensibilité 
du  skieur  aux  efforts  exercés  sur  les  carres  et  par  con- 
séquent  de  réduire  la  précision  de  la  prise  de  carre. 
[0003]  Du  certificat  d'utilité  FR  2  71  8  975,  on  connaît 
une  plate-forme  obviant  à  l'inconvénient  susmentionné. 
Dans  cette  plate-forme,  la  partie  supérieure  rigide  pré- 
sente,  sur  sa  face  inférieure,  des  parties  saillantes  tra- 
versant  une  base  élastique  pour  venir  en  contact  direct 
avec  le  ski  de  telle  sorte  que  les  forces  appliquées  par 
le  skieur  à  la  fixation  puissent  être  directement  appli- 
quées  au  ski  et  inversement  de  manière  à  obtenir  une 
bonne  prise  de  carre.  De  son  côté,  la  base  élastique  a 
pour  fonction  d'absorber  les  chocs.  Les  saillies  d'appui 
sont  réparties  symétriquement  de  part  et  d'autre  de  l'axe 
de  symétrie  longitudinal  de  la  plate-forme. 
[0004]  La  présente  invention,  bien  qu'utilisant  égale- 
ment  la  combinaison  d'un  matériau  rigide  et  d'un  maté- 
riau  élastique,  vise  un  but  totalement  différent.  Elle  a 
pour  but  d'obtenir  un  comportement  du  ski  plus  sécuri- 
sant  et  plus  confortable,  plus  précisément  d'assurer  une 
prise  de  carre  précise  lorsque  cette  prise  de  carre  est 
effectuée  du  bon  côté  du  ski  et  de  rendre  la  prise  de 
carre  beaucoup  moins  agressive  lors  d'une  faute  de  car- 
re,  ce  qui  permet  de  réduire  les  chutes,  aussi  bien  pour 
un  coureur  que  pour  un  skieur  moyen. 
[0005]  A  cet  effet,  la  plate-forme  selon  l'invention  est 
caractérisée  en  ce  que  sa  partie  élastique  s'étend  asy- 
métriquement  relativement  à  l'axe  médian  longitudinal 
de  la  plate-forme  et  de  manière  continue  dans  une  zone 
située  au-dessus  de  l'une  des  carres  du  ski,  de  telle  ma- 
nière  qu'elle  constitue  un  moyen  d'amortissement  des 
efforts  exercés  sur  ladite  carre  constituant  la  carre  ex- 
terne  du  ski,  et  en  ce  que  la  zone  de  la  partie  rigide  de 
la  plate-forme  en  contact  direct  avec  le  ski  est  située  du 
côté  correspondant  à  l'autre  carre  du  ski  constituant  la 
carre  interne  du  ski  lors  de  la  prise  de  virage. 
[0006]  Selon  un  mode  d'exécution  préféré  de  l'inven- 
tion,  la  partie  élastique  s'étend  sur  environ  2/3  de  la  lar- 
geur  de  la  plate-forme. 

[0007]  Afin  d'assurer  la  stabilité  de  la  fixation  lors  de 
la  prise  de  carre  du  côté  rigide  de  la  plate-forme,  côté 
correspondant  à  la  carre  interne  du  ski,  il  convient  que 
la  fixation  soit  reliée  de  façon  rigide  au  ski  lors  de  cette 

s  prise  de  carre.  Or,  compte  tenu  de  la  portée  de  la  partie 
rigide  au-dessus  de  la  partie  élastique,  la  plate-forme, 
dans  certaines  conditions,  pourrait  fléchir  légèrement. 
Afin  d'éviter  cela,  la  liaison  de  la  plate-forme  au  ski  du 
côté  de  la  carre  externe  est  de  préférence  une  liaison 

10  rigide  en  traction.  Cette  liaison  rigide  en  traction  peut 
être  assurée  par  les  têtes  des  vis  retenant  la  plate-forme 
sur  le  ski. 
[0008]  Le  dessin  annexé  représente,  à  titre  d'exem- 
ple,  un  mode  d'exécution  de  l'invention. 

75  [0009]  La  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  la  plate-for- 
me  supportant  une  fixation  2. 
[0010]  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale. 
[0011]  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  analogue  à 
celle  de  la  figure  2  montrant  le  comportement  de  la  pla- 

20  te-forme  lors  d'une  prise  de  carre  incorrecte  sur  la  carre 
externe  du  ski. 
[0012]  A  la  figure  1  ,  la  plate-forme  1  est  représentée 
munie  d'une  fixation  2. 
[0013]  Cette  plate-forme  1  est  constituée  d'une  partie 

25  rigide  3,  par  exemple  en  plastique  rigide,  et  d'une  partie 
élastique  4,  par  exemple  en  caoutchouc  ou  similaire, 
voire  en  matériau  viscoélastique.  La  plate-forme  1  est 
fixée  au  moyen  d'au  moins  deux  paires  de  vis  5  et  6  sur 
un  ski  7. 

30  [0014]  La  partie  élastique  4  se  présente  sous  la  forme 
d'une  bande  s'étendant  asymétriquement  relativement 
à  l'axe  médian  longitudinal  de  la  plate-forme  confondu 
ici  avec  l'axe  du  ski,  contenu  dans  le  plan  vertical  longi- 
tudinal  8,  sur  environ  2/3  de  la  largeur  de  la  plate-forme 

35  1  depuis  l'un  des  côtés  longitudinaux  de  cette  plate-for- 
me.  Dans  l'exemple  considéré  la  partie  élastique  4  pré- 
sente  une  épaisseur  uniforme  égale  à  environ  la  moitié 
de  l'épaisseur  totale  de  la  plate-forme. 
[0015]  Afin  de  limiter  la  pression  des  vis  6  sur  la  partie 

40  rigide  3  et  d'éviter  une  flexion  de  la  partie  rigide  3  en 
porte-à-faux,  qui  aurait  pour  conséquence  un  écrase- 
ment  de  la  partie  élastique  4,  les  vis  6  ne  s'appuient  pas 
directement  sur  la  plate-forme,  mais  sur  une  entretoise 
9  tubulaire  munie  d'une  collerette  9a  venant  s'appuyer 

45  au  fond  d'un  lamage  1  0  formé  dans  la  partie  rigide  3.  La 
hauteur  des  entretoises  9  est  telle  que  la  force  de  flexion 
exercée  sur  la  partie  rigide  3  est  insignifiante.  Une  exé- 
cution  sans  entretoise  est  seulement  théoriquement 
possible,  mais  exigerait  des  vis  spéciales  à  pénétration 

so  limitée  dans  le  ski.  Les  têtes  tronconiques  6a  des  vis  6 
prennent  appui  dans  des  entrées  tronconiques  9b  des 
entretoises. 
[0016]  Du  côté  des  vis  5,  la  partie  rigide  3  de  la  plate- 
forme  est  en  contact  direct  avec  le  ski  7  sur  une  largeur 

55  correspondant  à  environ  1/3  de  la  largeur  totale  de  la 
plate-forme. 
[0017]  La  plate-forme  1  étant  asymétrique  en  ce  qui 
concerne  la  rigidité  de  son  appui  sur  le  ski  7,  son  com- 
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portement  ne  sera  donc  pas  le  même  selon  que  le  skieur 
prend  appui  sur  la  carre  11  du  ski  située  du  côté  des  vis 
5  ou  sur  la  carre  opposée  12.  Le  ski  a  donc  un  compor- 
tement  asymétrique,  ce  qui  est  précisément  recherché. 
[0018]  La  carre  11  sera  toujours  la  carre  interne  du 
ski,  c'est-à-dire  celle  sur  laquelle  un  virage  doit  être  cor- 
rectement  pris.  Lors  d'une  prise  de  carre  sur  la  carre 
interne  11  ,  l'effort  s'exerce  sur  le  côté  correspondant  de 
la  plate-forme  1  comme  indiqué  par  la  flèche  F1.  Dans 
ce  cas,  les  efforts  entre  la  carre  11  et  la  fixation  sont 
transmis  uniquement  à  travers  des  parties  rigides,  ce 
qui  garanti  une  prise  de  carre  précise  et,  en  particulier 
en  compétition,  une  négociation  précise  et  sûre  des  vi- 
rages. 
[0019]  Par  contre,  si  l'appui  est  pris  sur  la  carre  exter- 
ne  1  2,  comme  indiqué  par  la  flèche  F2  à  la  figure  3,  l'ef- 
fort  est  en  partie  absorbé  par  la  déformation  de  la  partie 
élastique  4,  de  telle  sorte  que  la  prise  de  carre  se  fait 
de  façon  beaucoup  moins  agressive  que  sur  la  carre  in- 
terne  11.  Comme  ceci  a  déjà  été  relevé  plus  haut,  la 
partie  a  de  la  partie  rigide  3  qui  s'étend  en  porte-à-faux 
au-dessus  de  la  partie  élastique  4,  permet  à  la  partie 
rigide  3  de  fléchir  comme  indiqué  par  l'espace  e  entre 
l'entretoise  9  et  le  lamage  1  0,  ce  qui  permet  la  compres- 
sion  de  la  partie  élastique  4.  Grâce  à  l'amortissement 
important  résultant  de  cette  compression,  une  faute  de 
carre  sera  le  plus  souvent  sans  conséquence.  En  par- 
ticulier,  en  compétition,  le  coureur  pourra  éviter  de  sortir 
de  piste  et  sera  en  mesure  de  rétablir  sa  trajectoire. 
[0020]  Lors  d'une  prise  de  carre  correcte  sur  la  carre 
interne  1  1  ,  la  fixation  exerce  une  traction  sur  le  côté  op- 
posé  de  la  plate-forme  1  .  Cette  traction  a  tendance  à 
faire  fléchir  la  partie  a  vers  le  haut,  ce  qui  pourrait  en- 
gendrer  un  sentiment  d'instabilité.  Une  telle  flexion  est 
toutefois  empêchée  par  les  vis  6. 
[0021]  Les  skis  ne  pourront,  bien  entendu,  pas  être 
intervertis  et  devront  être  marqués  gauche  et  droite. 
[0022]  La  partie  élastique  pourrait  être  constituée  de 
plusieurs  couches  dont  certaines  pourraient  être  sépa- 
rées  par  une  couche  plus  ou  moins  rigide. 

contact  direct  avec  le  ski  est  située  du  côté  corres- 
pondant  à  l'autre  carre  (11)  du  ski  qui  constitue  la 
carre  interne  du  ski  lors  de  la  prise  de  virage. 

s  2.  Plate-forme  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
en  ce  que  la  partie  élastique  (4)  s'étend  sur  environ 
2/3  de  la  largeur  de  la  plate-forme. 

3.  Plate-forme  selon  la  revendication  2,  caractérisée 
10  en  ce  que  l'épaisseur  de  la  partie  élastique  (4)  est 

environ  égale  à  la  moitié  de  l'épaisseur  totale  de  la 
plate-forme. 

4.  Plate-forme  selon  l'une  des  revendications  1  à  3, 
15  caractérisée  en  ce  que  sa  liaison  au  ski,  du  côté  de 

la  carre  externe  (12)  est  une  liaison  rigide  en  trac- 
tion. 

5.  Plate-forme  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
20  en  ce  que  ladite  liaison  est  constituée  de  vis  (6)  dont 

la  tête  forme  butée  axiale  pour  la  partie  rigide  de  la 
plate-forme  (3). 

6.  Plate-forme  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
25  fixée  aux  moyens  de  vis  (5,  6)  au  ski,  caractérisée 

en  ce  que  du  côté  de  la  partie  élastique  (4)  des  en- 
tretoises  (9)  sont  disposées  entre  le  ski  et  les  têtes 
des  vis  de  manière  à  limiter  la  pression  des  vis  sur 
la  plate-forme. 

30 
7.  Plate-forme  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 

caractérisée  en  ce  que  la  partie  élastique  est  cons- 
tituée  de  plusieurs  couches 

35 

40 

Revendications 

1.  Plate-forme  (1)  pour  le  montage  d'une  fixation  de  45 
ski  sur  un  ski  (7)  comprenant  une  partie  rigide  (3) 
sur  laquelle  est  fixée  la  fixation  de  ski  et  une  partie 
élastique  (4)  située  entre  une  partie  de  la  partie  ri- 
gide  et  le  ski,  la  partie  rigide  présentant  au  moins 
une  zone  en  contact  direct  avec  le  ski,  caractérisée  so 
en  ce  que  la  partie  élastique  (4)  s'étend  asymétri- 
quement  relativement  à  l'axe  médian  longitudinal 
de  la  plate-forme  et  de  manière  continue  dans  une 
zone  située  au-dessus  de  l'une  des  carres  (12)  du 
ski  de  telle  manière  qu'elle  constitue  un  moyen  55 
d'amortissement  des  efforts  exercés  sur  ladite  carre 
qui  constitue  la  carre  extérieure  du  ski,  et  en  ce  que 
la  zone  de  la  partie  rigide  (3)  de  la  plate-forme  en 
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